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Convention SyAGE/Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France
Assistance dans la phase de concertation nécessaire à l’élaboration du projet de zoned’expansion des crues dans le Bois de Rosay

AVENANT

ENTRE :
La Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France, organisme consulaire public dont lesiège est sis 19 rue d’Anjou, à PARIS (75008), n° SIREN 130023815 représentée par sonPrésident, Monsieur Damien GREFFIN, dûment habilité à cet effet,
Ci-après désignée la « Chambre d’agriculture »
D’une part,
ET
Le Syndicat Mixte pour l’Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin versantYerres-Seine – EPAGE de l’Yerres (SyAGE), dont le siège est sis 17 rue Gustave Eiffel, àMONTGERON (91 230), n° SIRET 25910085700038, représenté par Monsieur RomainCOLAS, son Président nommé à cette fonction suivant délibération du Comité Syndical endate du 25 septembre 2020, et spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu d'unedélibération du Bureau Syndical en date du ________________,
Ci-après désignée par le « SyAGE »
D’autre part,

La « Chambre d’agriculture » et le « SyAGE » sont également dénommées individuellementla « PARTIE » ou collectivement les « PARTIES »

PREAMBULE
Dans le cadre de sa compétence GEMAPI sur l’ensemble du bassin versant de l’Yerres, leSyAGE porte depuis plusieurs années un projet d’aménagement d’une zone d’expansion descrues (ZEC) de l’Yerres dans le Bois de Rosay sur les communes d’Ozouer-le-Voulgis, Yèbleset Solers.
Ce projet s’inscrit dans le programme d’actions et de préventions des inondations (PAPI) del’Yerres.
Compte tenu de ses impacts sur les exploitations agricoles situées dans l’emprise de la ZEC,le SyAGE a sollicité la Chambre d’agriculture afin de bénéficier de son expertise technique etson appui tout au long de la phase de concertation du projet.
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Le 5 juillet 2022, la Chambre d’agriculture et le SyAGE concluait alors une conventiond’assistance dans la phase de concertation nécessaire à l’élaboration du projet de zoned’expansion des crues dans le Bois de Rosay, aux termes de laquelle :
« La Chambre d’agriculture s’engage à émettre un avis critique sur les documents de réunions,supports ou de communications qui lui seront soumis et plus généralement sur les documentsréalisés par les prestataires : cahier des charges de l’étude de vulnérabilité agricole, étude devulnérabilité agricole et protocoles d’indemnisation ainsi que sur les supports de présentationen amont des réunions.
Plus globalement, la Chambre d’agriculture s’engage à accompagner le SyAGE lors de cetteétude, notamment par la mise à disposition des données techniques et expertises jugéesnécessaires à la réalisation de ladite étude en lien avec les domaines agricole, foncier etpédologique.
Le SyAGE s’engage à tenir informée la Chambre d’agriculture des prises de contact avec lesagriculteurs pouvant être impliqués par le projet, de l’organisation des réunions et de la remisedes documents par le ou les prestataires. »
Depuis la conclusion de cette convention, plusieurs réunions avec les propriétaires etexploitants agricoles concernés par le projet ont été organisées afin de les informer de sesavancées, tel que les résultats des études d’impacts de la sur-inondation sur les terrainsagricoles, ou encore les principes d’indemnisation des propriétaires et exploitants impactés.
Une réunion a notamment eu lieu le 15 mai 2024 en présence du SyAGE, de la Chambred’agriculture, de la Métropole du Grand Paris (MGP) et de Seine-Grands-Lacs (SGL), lors delaquelle la MGP et SGL ont réaffirmé devant les propriétaires et exploitants agricolesconcernés leur soutien financier au projet de ZEC dans le Bois de Rosay, en particuliers’agissant des indemnités dues en cas de sur-inondation des parcelles agricoles.
Il convient de souligner à cet égard que la MGP, SGL et la Chambre d’agriculture ont conclu,le 28 février 2024, un protocole cadre relatif au financement des préjudices fonciers et àl’indemnisation des dommages agricoles liés à l’aménagement et au fonctionnement de zonesdites de « sur-inondation » sur le bassin versant de la Seine en amont de la Métropole duGrand Paris, dont l’objet est notamment de fournir un cadre aux protocoles d’accords locauxqui seront déclinés sur chaque site d’aménagement entre les maitres d’ouvrage (EPCI etsyndicats de rivière compétents en matière de GEMAPI) et les exploitants agricoles impactés.
Ce protocole stipule notamment :
« La Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France accompagnera les maîtres d’ouvrageporteurs de projets pour l’élaboration des cahiers des charges des études d’impact agricole etles conventions locales de surinondation en découlant.
Lors des épisodes d’inondation, la Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France pourra êtrechargée d’identifier les parcelles concernées par les indemnités et d’apprécier les montantsassociés, selon le protocole en vigueur localement. (…)
Lors des phases d’élaboration des protocoles locaux, la Chambre d’Agriculture de laRégion Ile-de-France accompagnera la concertation et proposera, le cas échéant, desmodalités de calcul des indemnités. »
Aujourd’hui, au vu de l’avancée des différentes études préalables à la conception du projet deZEC dans le Bois de Rosay, le SyAGE dispose d’un certain nombre d’éléments permettantl’élaboration d’un projet d’accord local pour l’indemnisation des propriétaires et exploitants
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agricoles et forestiers qui seront impactés en cas de fonctionnement de la future zoned’expansion des crues.
Pour l’élaboration dudit projet de protocole et la fixation des indemnités notamment, maiségalement pour les rencontres à venir avec les propriétaires et exploitants agricoles etforestiers, le SyAGE souhaite une nouvelle fois pouvoir bénéficier de l’expertise technique etde l’accompagnement de la Chambre d’agriculture, mais également que cette dernière soitsignataire du protocole d’accord local qui aura été élaboré.
C’est dans ce contexte que le SyAGE et la Chambre d’agriculture se sont rapprochés afin deconvenir des termes du présent avenant à la convention d’assistance du 5 juillet 2022.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

ARTICEL 1 – OBJET
Le présent avenant a pour objet de fixer les modalités de l’accompagnement que la Chambred’agriculture consent à fournir au SyAGE dans le cadre de l’élaboration du protocole local etdes réunions qu’il souhaite organiser avec les propriétaires et exploitants agricoles et forestiersqui seront impactés par le projet de ZEC dans le Bois de Rosay (ci-après le « PROJET »). Leprotocole d’accord local aura notamment pour objet, conformément aux dispositions de l’articleL. 211-12 du code de l’environnement, d’évaluer les dommages touchant les récoltes, lescultures, les bâtiments et le cheptel mort ou vif affectés aux exploitations agricoles et lesdommages éventuels aux exploitations forestières impactées (ci-après le « PROTOCOLE »),y compris les troubles causés à l’activité de chasse.
Cet avenant vise également à acter la participation de la Chambre d’agriculture à la conclusiondudit PROTOCOLE.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DES PARTIES
Préalablement à l’organisation de toute réunion de concertation avec les propriétaires etexploitants agricoles et forestiers impactés par le PROJET, le SyAGE et la Chambred’agriculture s’engagent à élaborer ensemble le projet de PROTOCOLE, notamment en cequi concerne le type et le chiffrage des indemnités. Le SyAGE se chargera de rédiger le projetde PROTOCOLE et le transmettra pour avis à la Chambre d’agriculture, ainsi que toutemodification dudit projet qui résulterait des échanges lors desdites réunions de concertation.
La Chambre d’agriculture s’engage à émettre un avis critique sur le projet de PROTOCOLE,et ses éventuelles modifications, qui lui seront soumis et, dans ce cadre, à proposer desmodalités de calcul des indemnités prévues au PROTOCOLE.
La Chambre d’agriculture s’engage à désigner en son sein un interlocuteur dédié au projet,disposant de toute compétence et autorité pour mobiliser les différents conseillers experts dela Chambre d’agriculture en capacité de fournir un avis éclairé sur les différents sujets abordésdans le projet de PROTOCOLE soumis à avis.
En cas de changement de l’interlocuteur dédié au projet, la Chambre d’agriculture s’engageà transmettre au SyAGE les nom et coordonnées de son remplaçant.
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Les PARTIES s’engagent à se réunir afin de finaliser le projet de PROTOCOLE en intégrant,le cas échéant, les éléments pertinents de l’avis critique que la Chambre d’agriculture auraémis, avant de présenter ledit projet de PROTOCOLE aux propriétaires et exploitants agricoleset forestiers impactés par le PROJET.
Le SyAGE s’engage à organiser a minima deux réunions de concertation avec les propriétaireset exploitants agricoles et forestiers impactés par le PROJET afin de finaliser le PROTOCOLE.
La Chambre d’agriculture s’engage à participer activement à chacune des réunions deconcertation précitées avec les propriétaires et exploitants agricoles et forestiers, ainsi qu’auxdébriefings de ces dernières, jusqu’à l’aboutissement du processus d’élaboration concertéedu PROTOCOLE.
La Chambre d’agriculture sera représentée à chacune de ces réunions de concertation par :

- Madame/Monsieur _____________________, (fonction) de la Chambre d’agriculture,
- Madame/Monsieur _____________________, (fonction) de la Chambre d’agriculture.

A l’issue de ces réunions de concertation, et dès lors que l’ensemble des parties auPROTOCOLE se seront accordés sur les termes de ce dernier, la Chambre d’agricultures’engage à signer le PROTOCOLE.

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES
3.1- Coût journalier et des frais de déplacement de la Chambre d’agriculture
La tarification journalière est de € HT/ agent.
Le coût forfaitaire des frais de déplacement s’élève à € HT / jour / véhicule.
3.2- Décompte et demande de paiement établis par la Chambre d’agriculture
La Chambre d’agriculture réalise un décompte du temps passé par ses agents et de leurs fraisde déplacements. Elle présente tous les trois mois au SyAGE le résultat de ce suivi (tempspassé et frais de déplacements).
En octobre de chaque année et après validation écrite du décompte par le SyAGE, la Chambred’agriculture procédera à la facturation de sa mission d’assistance comprenant les élémentssuivants : la référence de la convention, le montant du décompte validé par le SyAGE (le tauxet le montant de la TVA), ainsi que l’identité bancaire de la Chambre d’agriculture. Cettefacturation sera déposée sur la plateforme Chorus-Pro par la Chambre d’agriculture àdestination du SyAGE.
Le délai ouvert au SyAGE pour procéder au paiement des sommes dues au titre de la présenteconvention est de 30 jours au plus à compter de la date de réception de la facturation viaChorus Pro.

ARTICLE 4 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de signature par les PARTIES.
Sa durée correspond à celle du processus d’élaboration et de finalisation du PROTOCOLE,soit jusqu’à sa signature par les PARTIES et les propriétaires et exploitants agricoles etforestiers impactés par le PROJET.
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ARTICLE 5 – MODIFICATION - RESILIATION
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre lesPARTIES.
La convention pourra être dénoncée par lettre recommandée par l’une ou l’autre desPARTIES, après respect d’un préavis de trois mois.

ARTICLE 6 – REGLEMENT DES DIFFERENDS
En cas de litiges susceptibles de naître à l’occasion du présent avenant, les PARTIESs’engagent à rechercher une solution amiable.
A défaut, le litige sera porté devant la juridiction compétente.

Fait en deux (2) exemplaires originaux, à _________

Pour le SyAGE

Monsieur Romain COLASPrésident

Pour la Chambre d’Agriculture de RégionIle-de-France

Monsieur Damien GREFFINPrésident
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CONVENTION 
 

RELATIVE A LA FACTURATION, L'ENCAISSEMENT ET LE REVERSEMENT 
DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT  

DU SYNDICAT MIXTE POUR L’ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX DU 
BASSIN VERSANT YERRES-SEINE  

 
ET DE SON DELEGATAIRE SUEZ EAU FRANCE 

 
PAR LA REGIE DES EAUX DE LA SEINE ET DE L’ORGE 

 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 

 
 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
Le Syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion des eaux du bassin versant Yerres-
Seine, représenté par son président, Monsieur Romain COLAS, autorisé à signer la présente 
convention en vertu de la délibération du Conseil Syndical en date du 24 avril 2024, agissant au 
nom et pour le compte de celui-ci, et désigné dans ce qui suit par le vocable « le SyAGE », 

 
d’une part, 

 ET : 
 
SUEZ Eau France, Société Anonyme au capital de 422.224.040 euros, inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° SIREN 410.034.607 RCS NANTERRE, 
ayant son Siège Social : 16 place de l’Iris – Tour CB 21 – 92040 PARIS LA DEFENSE, désigné 
dans ce qui suit par  « le Délégataire », représentée par Monsieur Bertrand HARTMANN, 
Directeur de la relation client au sein de la Région Île-de-France, établie au 51 avenue de 
Sénart, 91230 Montgeron, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, et désignée 
dans ce qui suit par le vocable « le Délégataire » 
 

d’autre part, 
 ET : 
 
La Régie des Eaux de la Seine et de l’Orge, dont le nom d’usage est « RESO », 
établissement public industriel et commercial, immatriculée au RCS de Créteil sous le 
numéro 923 719 496 ayant son siège social à l’Hôtel de Ville de Vitry-sur-Seine, sis 2 
avenue Youri Gagarine, 94400 Vitry-sur-Seine, représentée par sa Présidente Madame 
Brigitte VERMILLET, Présidente, désignée par le Conseil d’administration de la Régie 
n°2023-01-19-02 en date du 19 janvier 2023, et désignée dans ce qui suit par l'appellation 
« la régie », 

 
d’autre part. 

 
 
Le SyAGE, Suez et la régie sont désignés conjointement par « Les Parties » dans ce qui suit. 
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Vu 

 

L’avis conforme du comptable public du Service de Gestion Comptable (SGC) de Yerres, 
comptable du SyAGE, en date du 04 février 2026 ; 
 
Les articles L. 2224-12-2, D. 1611-17, L. 1611-7-1, D. 1611-32-3 et R. 2224-19-7 du Code 
général des collectivités territoriales et notamment ceux instituant la redevance 
d’assainissement ; 
 
Le décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015 portant dispositions relatives aux mandats 
confiés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application des 
articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
L’article 40 de la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises ; 
 
Le décret n°2016-544 du 3 mai 2016 portant dispositions relatives aux conventions de mandat 
conclues par les établissements publics et les groupements d'intérêt public nationaux et les 
autorités publiques indépendantes avec des tiers ; 
 
L'instruction DGFIP Gestion comptable publique n° 17-0005 du 9 février 2017 ; 
 
Le contrat de délégation de service public entre le SyAGE et le Délégataire en date du 6 
décembre 2017. 
 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
D’une part, la régie assure le service public de distribution d’eau potable sur le territoire de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

La régie assure à ce titre la facturation de ce service et son recouvrement : 

- amiable par l’intermédiaire d’une régie d’avance et de recettes en 2024 et 2025 

- amiable et contentieux par l’intermédiaire d’une agence comptable à partir de l’année 
2026. 

A noter qu’en 2024 et 2025, le portage du recouvrement contentieux était prévu par le Service 
de Gestion Comptable (SGC) d’Ivry-sur-Seine de la Direction Départementale des Finances 
Publiques (DDFiP) du Val-de-Marne qui a finalement annoncé, début 2025, être dans 
l’impossibilité pratique de recouvrer en contentieux la facture d’eau dans ses différentes 
composantes. De ce fait, une agence comptable est mise en place au sein de la régie au 1er 
janvier 2026. Elle assurera, en sus du recouvrement amiable à partir de 2026, le recouvrement 
contentieux des sommes impayées au titre des facturations de 2024 et 2025 puis de chaque 
année à partir de 2026 incluse. 

 

D’autre part, le SyAGE assure la collecte et le transport des eaux collectées sur le réseau de 
la commune de Villeneuve-Saint-Georges et perçoit à ce titre une redevance assainissement 
syndicale (part collecte et transport). Cette redevance est ci-après désignée la « Part 
syndicale ». 

Le Délégataire Suez assure la gestion du service d’assainissement pour le compte du SyAGE. 
Le Délégataire perçoit à ce titre une rémunération auprès des usagers ci-après désignée la 
« Part délégataire ». 
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La « Part syndicale » et la « Part délégataire » sont désignées conjointement « la 
Redevance ». 
 

Le Délégataire est chargé de recouvrer la redevance assainissement du SyAGE ainsi que sa 
propre rémunération. 

Le Délégataire a souhaité que cette Redevance, tant pour la partie revenant au SyAGE que 
pour celle lui revenant, soit facturée et recouvrée selon les mêmes modalités que les montants 
relatifs au service public de distribution d’eau potable, par la régie, qui l’a accepté. 

La nouvelle redevance de l’agence de l’eau relative à la performance du réseau 
d’assainissement est collectée par le SIAAP. De ce fait, la redevance du SIAAP de même que 
la contre-valeur performance des réseaux d’assainissement sont reversées par la régie 
directement à ce dernier et sont donc exclues de la présente convention. 
 

 
Pour ce faire, une convention de facturation et de recouvrement a été établie, puis adoptée 
par les assemblées délibérantes respectives de la régie et du SyAGE des 20 juin et 24 avril 
2024. Cette convention reposait sur le schéma de recouvrement initialement envisagé, 
prévoyant notamment le transfert des impayés au SGC d’Ivry-sur-Seine. Elle a été résiliée en 
juin 2025, avec une prise d’effet de cette résiliation au 1er janvier 2026. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’élaboration d’une nouvelle convention s’avère désormais 
nécessaire. 
 

La présente convention porte sur les facturations, encaissements et reversements à partir de 
l’année 2026, incluse. Elle prévoit aussi les dispositions de recouvrement amiable et 
contentieux des sommes impayées au titre des facturations des années 2024 et 2025. 

 

 

CECI AYANT ETE EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : MANDAT DE FACTURATION ET RECOUVREMENT 

 

Généralités 

La convention s’applique sur le territoire de la commune précitée, constitutive de la régie 
RESO et du SyAGE au titre de la compétence assainissement (collecte et transport). 

Néanmoins, en cas de retrait ou d’adhésion d’une commune de l’une ou de l’autre des parties 
de son périmètre, la partie concernée informera dans les meilleurs délais l’autre partie. 

En cas de retrait, les coordonnées du nouvel opérateur seront transmises. 

La modification sera régularisée par avenant, dans les meilleurs délais également. Cet 
avenant précisera que les dispositions de la présente convention s’appliqueront ou cesseront 
de s’appliquer à compter de la date du retrait ou de l’adhésion.  

 

Le Délégataire confie à la régie, avec l’accord du SyAGE, un mandat de recouvrement pour 
son compte de la redevance assainissement (part collectivité et part délégataire) auprès des 
abonnés du service de l’eau raccordés au réseau d’assainissement collectif. 

 
La régie réalise, sur la base des relevés de compteurs correspondant aux périodes de 
facturation de chaque année, l’ensemble des opérations de facturation. Elle assure, par 
l’intermédiaire de l’agence comptable, les opérations de recouvrement, d’encaissement et de 
reversement des redevances sur le territoire des communes concernées. 

 

La redevance assainissement est assise principalement sur le volume d’eau prélevé sur le 
réseau public de distribution d’eau. Elle est majoritairement calculée en multipliant ce volume 
par les valeurs de la Redevance. 

 

Abonnés spécifiques 

Néanmoins, pour les services d’assainissement situés en aval de la collecte et du transport 
assurés par le SyAGE (notamment épuration assurée par le SIAAP), certains abonnés 
spécifiques font l’objet de modulations avec calculs correctifs : 

- Soit parce que leurs rejets présentent, en qualité, des valeurs particulières, liées à la 
pollution (cas tant de « sur-pollutions » que de « sous-pollutions ») des effluents. Le 
taux de la redevance perçue par le SIAAP est alors modulé, en valeur, afin de tenir 
compte de cette nature des rejets (coefficient de pollution « Cp ») ; 

- Soit parce que leurs rejets présentent, en quantité, des valeurs particulières, liées à 
des volumes à assainir en plus des volumes prélevés sur le réseau d’eau potable 
(rejets additionnels liés à des apports de volumes extérieurs ; par exemple 
prélèvements en milieu naturel) ou en moins (rejets minorés liés à des volumes du 
réseau d’eau potable non rejetés ; par exemple traitement et rejet autonome). Le 
volume de calcul de la redevance perçue par le SIAAP est alors corrigé afin de tenir 
compte de cette modulation des rejets (coefficient de rejets « Cr »). 

 

Le SyAGE porte à la connaissance de la régie, quand bien même des modulations sont 
effectuées pour le compte du SIAAP, qu’aucune correction n’est à assurer pour la collecte et 
le transport de l’assainissement : les volumes applicables pour les abonnés concernés sont 
ceux pris sur le réseau de distribution d’eau potable et le taux de redevance applicable est le 
taux général. 
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Valeurs des redevances applicables 

Le Délégataire est seul responsable du calcul et de la transmission des tarifs applicables au 
service de l'assainissement opéré par ce dernier. 

La régie applique : 

- le taux de la Part syndicale de la Redevance qui lui a été notifié par le SyAGE pour 
l’année N au plus tard le 31 décembre N+1 avec envoi de la ou des délibérations de 
l’instance compétente du SyAGE ; 

- le taux de la Part délégataire de la Redevance qui lui a été notifié par le SyAGE et/ou 
le Délégataire pour l’année N au plus tard le 31 décembre N-1. 

En l’absence de notification de l’un ou de l’autre de ces taux, la régie reconduit le ou les tarifs 
fixés pour l’année précédente. 

 

TVA 

La régie facture pour le compte du Délégataire la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) afférente à 
la Redevance. A la date de signature de la présente convention le taux applicable pour la 
redevance d’assainissement est de 10 %. D’une manière générale, ce taux sera confirmé 
chaque année à l’occasion de la transmission du taux de la Redevance. En cas de modification 
législative relative au taux de TVA survenant en cours d’année, le Délégataire en informera la 
régie dans les meilleurs délais et la régie appliquera le nouveau taux dès le prochain cycle de 
facturation. 

 

Exonérations ou annulations 

Le SyAGE et son délégataire confient à la régie le mandat d’instruire les demandes 
d’annulation ou de réduction de facture du fait de l’absence de service rendu, notamment pour 
l’exonération des redevances ou pour les fuites après compteur, dans le cadre du dispositif dit 
« Loi Warsmann ». 

 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE FACTURATION DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

 ARTICLE 2.1 : Missions de la régie 

Afin d’assurer la facturation et le recouvrement de la Redevance pour le Délégataire, la régie 
assure les missions suivantes : 
 

- Tenue du fichier des abonnés pour la facturation de la redevance d’assainissement sur 
la base du fichier des abonnés au service de distribution d’eau potable, mise à jour de 
ce fichier en fonction des arrivées, mutations et résiliations des abonnés, et ce en 
conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données ; 
 

- Facturation de la redevance d’assainissement par ajout d’une ligne supplémentaire et 
séparée sur la facture d’eau, prise en compte des éventuelles évolutions 
règlementaires relatives à la facturation et à l’encaissement de cette Redevance ; 
 

- Via son agence comptable, recouvrement des sommes dues dans les conditions 
prévues ci-après ; 
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- Réponses aux demandes des abonnés et usagers du service de l’eau et de 

l’assainissement collectif, notamment en ce qui concerne la détermination de la 
Redevance facturée ; 
 

- Gestion des données nécessaires aux états prévus à l’article 3 et transmission de ces 
états au Délégataire. 

 

 ARTICLE 2.2 : Périodicité de la facturation 

La régie établit les factures aux périodes prévues par son calendrier de facturation. A la 
signature de la présente convention, la facturation est trimestrielle pour les grands comptes et 
semestrielle pour les autres abonnés. 

Cette périodicité relève de l’organisation propre de la régie. Néanmoins, en cas de modification 
de ces périodes, et pour bonne information, la régie en informe le Délégataire dans les 
meilleurs délais. 

La régie ne peut être tenue pour responsable des retards de facturation ou d’encaissement 
résultant de causes indépendantes de sa gestion, notamment en cas de retard dans 
l’approbation des tarifs contractuels de vente d’eau ou, plus généralement, en raison de tiers.  
En aucun cas, elle n’est tenue d’établir une facturation provisoire ou spécifique des 
redevances, sauf à son initiative ou pour les abonnés pour lesquels une telle organisation se 
révèle indispensable. 

 

  ARTICLE 2.3 : Recouvrement des sommes dues 

 
À compter de l’année 2026, après une première relance des abonnés en situation d’impayés, 
l’agence comptable prendra en charge la poursuite du recouvrement, tant amiable que 
contentieux. 
 
Le suivi des encaissements sera assuré par l’agence comptable, à la fois dans le logiciel de 
gestion de la relation abonnés et de facturation de la régie, ainsi que dans son logiciel de 
comptabilité générale. 
 
Les sommes encaissées sont reversées au Délégataire selon les modalités prévues à l’article 
3. 

 
Le SyAGE et le Délégataire autorisent ainsi l’agence comptable à recouvrer et à mettre en 
œuvre tous les moyens de poursuites à sa disposition (huissiers, « SATD », etc.) selon les 
modalités prévues entre la régie et son agence comptable. 

 

 ARTICLE 2.4 : Admissions en non-valeur 

 
Pour les sommes dues considérées comme irrécouvrables, au sens d’un espoir très faible de 
recouvrement, la régie décidera d’admissions en non-valeur (ANV) pour matérialiser les 
abandons de créances des sommes de la facture d’eau qui devaient lui revenir. 
 
Dès lors, la régie informera le SyAGE et le Délégataire de ces ANV au minimum une semaine 
avant l’acte formalisant ces admissions et cessera de recouvrer la part correspondante 
revenant au SyAGE et/ou au Délégataire ; elle annulera en particulier le titre émis en préalable 
du recouvrement contentieux. 
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Le SyAGE et/ou le Délégataire décideront ou non à son tour de l’admission en non-valeur de 
la part lui revenant. En cas d’admission en non-valeur subséquente, le SyAGE et/ou le 
Délégataire en informeront la régie. 
 
Dans le cas contraire, les parties se rapprocheront pour déterminer les informations utiles à 
transmettre au SyAGE et/ou au Délégataire dans le cadre de ses propres poursuites en vue 
de recouvrer la somme qui lui est due. Dans l’hypothèse où le SyAGE et/ou le Délégataire 
seraient en mesure de recouvrer la créance, ou bien dans le cas où le SyAGE et/ou le 
Délégataire auraient connaissance du retour à meilleure fortune du débiteur, le SyAGE et/ou 
le Délégataire informeront la régie afin de permettre à cette dernière de procéder au 
recouvrement de la part qui lui est due. 
 
 
ARTICLE 3 : VERSEMENT DE LA REDEVANCE 

 

Les sommes encaissées par l’agence comptable de la régie, y c. corrections liées aux abonnés 
spécifiques sont arrêtées à la fin de chaque trimestre (31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 
décembre) et reversées toutes taxes comprises respectivement les 15 avril, 15 juillet, 15 
octobre de l’année N et 15 janvier de l’année N+1, et ce pour l’ensemble des mois de l’année. 

 

A l’occasion de ces reversements trimestriels, la régie et/ou son agence comptable transmettra 
au Délégataire un bilan des volumes et montants facturés ainsi que des volumes et montants 
encaissés, avec et sans TVA, répartis par ville et par année de facturation des volumes. 

 

Le solde de l’année N, déterminé à partir du bilan des encaissements effectués pour le compte 
du Délégataire arrêté au 31 décembre de l’année N – sera mandaté au plus tard le 15 avril de 
l’année N+1. 

 
 
ARTICLE 4 : BILAN ANNUEL TRANSMIS PAR LA REGIE AU DELEGATAIRE 

 

La régie et/ou son agence comptable transmettra annuellement au Délégataire, au titre de la 
facturation de l’année N et au plus tard le 30 avril de l’année N+1, un bilan comprenant, pour 
la redevance d’assainissement, avec indication des sommes HT et TTC pour les montants : 

 
- Le nombre d’abonnés en eau potable (au sens du nombre de contrats en service au 

31 décembre de l’année) 
- Le nombre d’abonnés en assainissement (au sens du nombre de contrats en service 

au 31 décembre de l’année) 
 
- Le volume d’eau potable total facturé ; 
- Le volume d’eau soumis à redevance facturé ; 
- Le volume correspondant aux montants encaissés, qui sont également les volumes 

correspondant aux montants reversés au Délégataire ; 
 

- Le montant de la redevance facturée au cours de l’année ; 
- Le montant des encaissements, avec rattachement aux années de facturation 

concernées ; 
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- Les régularisations menées au cours de l’année ; 
 

- Les impayés de plus de 6 mois (à compter de la date d’exigibilité de la facture) ; 
 

- Les exonérations d’assainissement accordées au cours de l’année avec indication des 
volumes d’eau potable correspondant ; 
 

- La liste des annulations ou des réductions (cf. fuites après compteur prises en compte 
dans le dispositif dit « Loi Warsmann ») accordées, avec les volumes et montants 
totaux correspondants ; 
 

- La liste des admissions en non-valeurs relatives aux débiteurs défaillants que la régie 
renonce à poursuivre décidées dans l’année N et qui porteront généralement sur des 
factures d’années antérieures. 

 

Ces différentes informations seront communiquées sous forme de tableaux en format Excel et 
organisées par commune. 
 
 
ARTICLE 5 : IMPAYES, RECOUVREMENT ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, la régie ne peut être tenue pour responsable vis-à-vis du Délégataire du non-
paiement de la redevance d’assainissement collectif. 

Le Délégataire garantit la régie contre tout recours qui serait exercé à son encontre par des 
abonnés du service de l'assainissement, à l'exception d'un manquement de la régie aux 
obligations qui lui incombent au titre de la présente convention. La régie informera le 
Délégataire de tout recours exercé par des abonnés du service de l’assainissement contre la 
Régie et contestera par tout moyen être débitrice des sommes litigieuses et fera valoir qu’elle 
est le mandataire du Délégataire. 

Le Délégataire conserve l'entière responsabilité de l'exécution du service public 
d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des obligations fiscales afférentes, 
notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
(TVA). 

 

Toutes les réclamations ou demandes d’explications relatives au service de l'assainissement 
présentées par les clients ou les propriétaires sont instruites et traitées par le Délégataire. En 
cas de réception d'une réclamation de ce type par la régie, celle-ci informe l’abonné ou le 
propriétaire des coordonnées du Délégataire et transmet sans délai au Délégataire toutes les 
correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, 
réclamations, contestations…) qui lui sont, le cas échéant, adressées. Le Délégataire informe 
par écrit la régie des décisions qu’il est amené à prendre ainsi que des suites à donner. 
 
Pour autant, les annulations de facturation liées à la mise en œuvre de l’article 2 de la loi 
n°2011-525 du 17 mai 2011 dite loi Warsmann feront l’objet d’une application sans avis 
particulier du Délégataire. 
 
 
ARTICLE 6 : POSSIBILITES DE CONTRÔLE 
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A partir de 2026, l’agence comptable verse les sommes encaissées pour le compte du SyAGE 
et du Délégataire. Dans ce cadre, l’agence comptable tient à disposition du SyAGE et de son 
Comptable Public, dans ses locaux, les pièces justificatives dont ils désireraient prendre 
connaissance pour constater le bien-fondé des encaissements et reversements. 
 

Plus généralement, l’agence comptable tient à la disposition des services du SyAGE ou des 
personnes dûment accréditées par ce dernier et de son Comptable Public, tout document 
comptable et pièces justificatives (conformément à l’article D.1611-32-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) permettant de contrôler l’exécution du mandat qui lui est confié par 
le SyAGE. 
 
 
ARTICLE 7 : REMUNERATION DE LA REGIE 

 

Les missions incombant à la régie en application de la présente convention sont rémunérées, 
en valeur de base hors taxes au 1er janvier 2026 (« mois zéro »), à raison de 3,5 € H.T. par 
contrat actif assujetti aux redevances d’assainissement collectif et par redevance, soit 7,00 € 
HT par an par contrat actif pour les deux redevances du Délégataire et du SyAGE. 

 

Ces tarifs sont révisés chaque année, au 1er janvier, par application d’un coefficient K ainsi 
déterminé : 

 

                                      K = 0,80 ICHT-En + 0,20 FSD3n 

                       ICHT-Eo            FSD3o 

 

Dans cette formule : 

 ICHT-E représente l’indice du coût horaire du travail « Production et distribution d'eau ; 
assainissement, gestion des déchets et dépollution ». 

 FSD3 représente l’indice des frais et services divers “3”. 

 - n = dernière valeur connue, de l’indice au 1er janvier de l’année n. 

 - o = valeur de l’indice connue au mois zéro. 

Ce coefficient K sera arrondi au millième supérieur. 

 

Il est précisé que les valeurs au 1er janvier 2026 (ICHT-E0 et FSD3-0) ne sont pas connues à 
la date d’élaboration de la convention. Les dernières valeurs connues sont les suivantes : 

- ICHT-E : 139.1 (indice de septembre 2025) 

- FSD3 : 156.9 (indice de novembre 2025). 

 

La rémunération ainsi calculée sera assujettie à la TVA au taux en vigueur à la date de 
facturation. 

 

Si l'un des indices ci-dessus n'est plus publié, la régie proposera au Délégataire son 
remplacement par un indice représentant sensiblement le même élément constitutif du prix. 
Les parties signataires se mettront d'accord par simple échange de courrier. 
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La régie adresse annuellement au Délégataire une facture établie sur cette base. Le 
Délégataire disposera d’un délai de 30 jours pour s’acquitter des sommes dues au titre de ces 
prestations. Passé ce délai, les sommes dues porteront intérêts moratoires au taux légal. 

Le nombre de contrats assujettis en service constaté au 01/01/2026 est de 5 128. En cas 
d’évolution de plus de 10 % de ce nombre de contrats, les parties conviennent de se revoir 
pour réévaluer le montant de la rémunération. 

 

 
ARTICLE 8 : REPERCUSSION DE LA FISCALITE 

 
La régie répercute au Délégataire la fiscalité induite par la facturation, le recouvrement et/ou 
le reversement de la Redevance. 
 
En particulier, concernant la Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S), calculée 
sur base des encaissements soumis à la TVA et à laquelle la régie pourrait être assujettie, la 
régie appelle la quote-part du SyAGE et du Délégataire et du montant total à payer par la régie. 
Cette quote-part se calcule ainsi : 
 

encaissements de la redevance du SyAGE et du Délégataire soumis à TVA perçus dans 
l’année N 

 
divisés par 

 
encaissements de l’ensemble des bénéficiaires de la facture d’eau, régie incluse, soumis à 

TVA perçus dans l’année N 
 

multipliés par 
 

montant de C3S dues au titre de l’année N. 
 

La régie adresse annuellement au Délégataire une facture établie sur cette base, y c. au titre 
des années 2024 et 2025. Le Délégataire disposera d’un délai de 30 jours pour s’acquitter des 
sommes dues au titre de cette fiscalité. Passé ce délai, les sommes dues porteront intérêts 
moratoires au taux légal. 

 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 

 

En cas d’inexécution par l’une des Parties de l’une quelconque de ses obligations prévues par 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, après envoi d’une mise en 
demeure à la Partie défaillante par courrier recommandé avec accusé de réception resté sans 
effet pendant trente (30) jours à compter de la première présentation. Cette résiliation 
s’effectue sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels la Partie lésée pourrait 
prétendre du fait des manquements de l’autre Partie. 

Par ailleurs, la présente convention pourra être dénoncée par l’une des Parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, six (6) mois au moins avant l’expiration de l’année 
en cours, sans préjudice des obligations en cours prévues par la convention. Dans ce cas, la 
résiliation ne pourra donner lieu à aucune réclamation ni au versement d’aucune indemnité, à 
quelque titre que ce soit, pour l’une ou l’autre des Parties. 
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ARTICLE 10 : RESPECT DU RGPD 

 

La présente convention est exécutée dans le respect du règlement européen sur la protection 
des données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018. A ce titre, tous les transferts de données 
à caractère personnel effectués par la régie au SyAGE ou au Délégataire et le SyAGE ou le 
Délégataire à la régie devront respecter un protocole de transmission sécurisée. A cet effet, 
chacune des deux parties transmettra et certifiera les coordonnées nécessaires pour cet envoi 
sécurisé et sera considérée comme responsable de traitement distinct des données à 
caractère personnel reçues, pour lequel elle devra se conformer aux dispositions du RGPD. 
Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces 
obligations ont bien été remplies. 
 
 
ARTICLE 11 : DUREE  

 

La présente convention est conclue à compter de l’année 2026, année incluse, pour une 
période d’un an reconductible de façon tacite, sans que sa durée maximale ne puisse excéder 
12 ans  

Elle se substitue à toute convention conclue antérieurement et ayant le même objet. 

Elle sera résiliée d'office si la régie n’assure plus l’exploitation du réseau d’eau potable sur le 
territoire concerné, ou que le SyAGE et/ou le Délégataire n’assurent plus leurs missions 
relatives à l’assainissement sur le territoire concerné. 
 
 
ARTICLE 12 : DROIT APPLICABLE – REGLEMENT DES LITIGES 

 

La présente convention est soumise au droit français. 

Tout différend né entre les Parties du fait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention sera soumis, à défaut de résolution amiable, aux Tribunaux compétents. 
 
 
ARTICLE 13 : GESTION DU RECOUVREMENT DES ANNEES 2024 ET 2025 

 

Les montants de la redevance assainissement du SyAGE et du Délégataire recouvrés en 2024 
et 2025 ont été ou vont être – pour le solde 2025 – versés au Délégataire d’ici le 15 avril 2026.  

 

Le bilan de l’année 2025 sera transmis selon les modalités décrites dans la présente 
convention. 

 

La rémunération de la régie pour la facturation de la redevance assainissement du SyAGE et 
du Délégataire au titre de l’année 2024 a été versée, celle de l’année 2025 sera facturée au 
Délégataire par la régie et réglée par le Délégataire selon les modalités définies dans les 
conventions, antérieure et présente. 

 

Les montants correspondant aux sommes impayées de la redevance assainissement du 
SyAGE et du Délégataire au titre des années 2024 et 2025 seront recouvrés puis reversés, 
ou, à défaut, admis en non-valeur, selon les modalités définies dans la présente convention. 
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ARTICLE 14 : COORDONNEES DES SERVICES DE CHAQUE OPERATEUR 
 

Interlocuteurs pour les échanges de fichiers et la mise à jour du SI : 

▪ Le Délégataire : cellule.reporting.sif.eau@suez.com 

▪ La régie : regie.eau@esb-reso.fr et veronique.kaufler@esb-reso.fr 

 

Interlocuteur pour les échanges sur les tarifs à appliquer et les éléments de facturation : 

▪ Le Délégataire : Florence Bonhomme – contrats.tarifs.idfsud@suez.com 

▪ La régie : regie.eau@esb-reso.fr et veronique.kaufler@esb-reso.fr 

 

Interlocuteur pour les reversements : 

▪ Le Délégataire : Christelle Mazand – clts.reversements.cspcreil.eau@suez.com 

▪ La régie : agencecomptable@esb-reso.fr et cecile.bernard@esb-reso.fr 

 

Interlocuteur pour la facturation et le règlement de la prestation : 

▪ Le Délégataire : Carmise Azor – carmise.azor@suez.com  

▪ La régie : agencecomptable@esb-reso.fr et cecile.bernard@esb-reso.fr 
 
 
ARTICLE 15 : AUTRES DISPOSITIONS 

 

Dans le cadre du service rendu par la régie au SyAGE et au Délégataire et des bonnes 
relations visées entre les structures, le SyAGE et/ou le Délégataire donneront les meilleures 
suites aux demandes qui seraient formulées par la régie, notamment dans le cadre de la 
découverte ou de la compréhension de l’eau au sens large et des missions du SyAGE sur le 
territoire en particulier (exemple : visite de sites). 
 
 
 
 
 

Fait en 3 exemplaires originaux, le   
 
 

Pour le SyAGE,  
 
 
 
 

Romain COLAS 
Président 

 Pour la régie, 
 
 
 
 

Brigitte VERMILLET 
Présidente 
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Pour le Délégataire, 
 
 
 

Bertrand HARTMANN 
Directeur de la relation client 

Région Île-de-France 
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Marché subséquent à l'accord-cadre n
° 

AC-1-2024 - Marché n
°

26-03AC-1-2024 - Réhabilitation des 

collecteurs d'eaux pluviales et d'eaux usées et création d'un bassin de gestion des eaux pluviales sur 

le chemin de Villemeneux et la rue de Brie - Commune de Varennes Jarcy - Signature du marché 
2026.00019 

Décide 

Décide 

Le Président expose : 

Considérant que le SyAGE souhaite engager des travaux de réhabilitation des 

collecteurs d'eaux pluviales et d'eaux usées ainsi que de création d'un bassin de 

gestion des eaux pluviales dans le but de réduire les problèmes d'inondations en lissant 
les écoulements dans le réseau EP en aval de la rue de Brie. 

Vu les articles R.2162-2-1, R.2162-4-1
° 

et R.2162-5 du Code de la Commande Publique, 

Vu la consultation des entreprises retenues dans le cadre de l'accord-cadre 

n
°

AC-l-2024 relatif aux opérations d'assainissement en eaux usées (EU) et en eaux 

pluviales ( EP) de nature courante le 22 janvier 2026, avec un retour des offres fixé au 

jeudi 16 février 2026. 

Vu les offres remises le 16 février 2026, 

Vu l'avis de la Commission d'Appel d'Offres du 11 mars 2026, 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

d'approuver le marché subséquent à l'accord-cadre travaux n
° 

AC-1-2024, concernant 

les travaux de réhabilitation des collecteurs d'eaux pluviales et d'eaux usées et 

création d'un bassin de gestion des eaux pluviales sur le chemin de Villemeneux et la 

rue de Brie - Commune de Varennes Jarcy 

d'attribuer le marché subséquent, à l'opérateur économique suivant 

Titulaire: Groupement conjoint SRT / ALPHA TP/SADE TS 

Montant de la Tranche Ferme HT : 863 922,76 € 

Montant de la Tranche Optionnelle HT: 41 886,49 € 

Durée globale: 231 jours calendaires 

Le present acte peut foire /'objet d'un recours contentieux oprés du Tribunal Administratif de Versailles, dans un de/ai de deux mois, a compter de 

sa notification et de sa transmission ou contrôle de legolite 





Autorise le Président à signer ledit marché dans les conditions prévues au Code de la 

Commande Publique et au Code Général des Collectivités Territoriales, avec 

l'opérateur économique retenus par la commission d'appel d'offres. 

Pour extrait certifié conforme 

ain COLAS 

Le present acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Versailles, dans un de/ai de deux mois, à compter de 

sa notification et de sa transmission au contrôle de legalite 
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